4 Collectes et jours fériés &
B Si vous étes concernés par une collecte d'ordures ménageéres, de tri, ou de restes de repas,

habituellement effectuée(s) le VENDREDI ; celles des VENDREDI 1er et 08 MAI - jours fériés, SONT

AVANCEES AUX MERCREDI 29 AVRIL ET 06 MAI &
. Sortez vos bacs dés mardi soir 28/04 et 05/05
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